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CONSEIL MUNICIPAL 

 
COMPTE-RENDU DE LA SEANCE DU 11 SEPTEMBRE 2025 

 
 

*** 
 
 
L'an deux mille vingt-cinq le onze du mois de septembre à 18 heures 30, le conseil municipal 
de la commune de REVEL, s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances à la mairie, sous la 
présidence de monsieur Laurent HOURQUET, à la suite à la convocation faite par monsieur le 
maire le 4 septembre 2025. 
 
Présents 
Laurent HOURQUET - maire, Marielle GARONZI, 1ère adjointe, François LUCENA, 2e adjoint, 
Annie VEAUTE, 3e adjointe, Michel FERRET, 4e adjoint, Pascale CONTE-DUMAS, 5e adjointe, 
Jérôme GARCIA, 6e adjoint, Martine MARÉCHAL, 7e adjointe, Alain MAGNIN-LAMBERT, 8e 
adjoint, Thierry FREDE, Valérie MAUGARD, Patricia DUSSENTY, Brigitte BURSON-BRYER, Christelle 
FEBVRE, Jean-Louis CLAUZEL, Olivier PICARD, Thierry CLAVEL, Frédéric GALINIE, Robert 
CLÉRON, Bertrand JAULIN, Caroline MASSON 
 
Absents excusés 
Ghislaine DELPRAT a donné procuration à François LUCENA 
Alain SARTORI a donné procuration à Jérôme GARCIA 
Catherine FÉVRIER a donné procuration à Martine MARÉCHAL 
Uvaldo POLVOREDA a donné procuration à Pascale CONTE-DUMAS 
Marie ARGENCE a donné procuration à Alain MAGNIN-LAMBERT 
Alain CHATILLON, Rémi DERON-LOUP, Martine FREEMAN 
 
 

Les conseillers formant la majorité des membres en exercice, lesquels sont au 
nombre de 29, ont désigné comme secrétaire monsieur François LUCENA. 
 
 
 
Au cours de la séance, les délibérations suivantes ont été examinées : 
 
 

1. Fixation du montant de l’amende administrative 
pour certaines occupations illégales du domaine 
public – Article L. 2122-2-1 du Code général des 
collectivités territoriales (CGCT) 

Adoptée à l’unanimité 

2. Passation d’une convention d’occupation 
temporaire constitutive de droits réels pour la 
création de courts de padel au stade municipal 
avec la société Yes Yes Padel 

Adoptée par : 
- 25 voix POUR 
- 1 CONTRE (Olivier 

PICARD) 

3. Recours au service civique Adoptée à l’unanimité 

4. Création de postes et mise à jour du tableau des 
effectifs titulaires 

Adoptée à l’unanimité 

5. Restauration de l’église Notre-Dame des Grâces – 
attribution des marchés de travaux des lots 1 et 3 

Adoptée par : 
- 25 voix POUR 
- 1 abstention (Robert 

CLERON) 
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6. Réhabilitation et extension des vestiaires du terrain 
d’honneur au stade municipal – Avenants aux 
marchés de travaux – Lots 1 à 9 

Adoptée à l’unanimité 

7. Reprise de concessions en état d’abandon dans les 
cimetières de la commune 

Adoptée à l’unanimité 

8. Passation d’une convention de superposition et 
d’affectation (CSA) ainsi que d’une convention 
d’occupation temporaire (COT) avec Voies 
Navigables de France (VNF) pour une emprise 
située route de Vaudreuille 

Adoptée à l’unanimité 

9. Rétrocession à la commune et classement dans le 
domaine public du lotissement « Les demeures du 
Lauragais » 

Adoptée à l’unanimité 

10. Régularisation d’une emprise foncière chemin de 
Bosc Batut 

Adoptée à l’unanimité 

11. Dénomination de voies Adoptée à l’unanimité 

12. Désignation des membres du bureau de 
l’Association Foncière de Remembrement de Revel 
(AFR) 

Adoptée à l’unanimité 

13. Rapport de la société anonyme d'économie mixte 
locale (SAEML) Forum d’entreprises de Revel – 
année 2024 

Le conseil municipal a pris acte 

14. Rapport annuel du délégataire de service public 
de distribution de gaz naturel – exercice 2024 

Le conseil municipal a pris acte 

15. Rapport d’activités de la société publique locale 
Agence régionale de l’aménagement et de la 
construction Occitanie (SPL ARAC) – année 2024 

Le conseil municipal a pris acte 

16. Rapport annuel du délégataire de service public 
de la fourrière automobile – exercice 2024 

Le conseil municipal a pris acte 

 
 


